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Saint-Quentin, le 16 novembre 2025

Objet : Championnat des clubs Ecole de Tir

Monsieur le Président,

Le Comité Départemental de l’Aisne nous a confié l’organisation de l’échelon

départemental des Championnats de Clubs 10 mètres. Cette compétition se déroulera le dimanche 14

décembre 2025 au centre multisports du faubourg d’Isle, 8 chemin de Neuville à Saint-Quentin.

Seules les feuilles d’engagement ci-jointes, intégralement et lisiblement remplies,

Accompagnées du chèque à l’ordre des Carabiniers St-Quentinois, (ou virement)

Seront envoyées avant le 07/12/2025, dernier délai.

à

Pierre JEANSON – 60, rue Boucher de Perthes - 02100 – SAINT-QUENTIN

Jeanson.carabiniers.sq@gmail.com (de préférence)

Frais d’engagement par équipe : 30,00 €

Une seule équipe carabine et pistolet par club.

20 plombs par tireur. Chaque tireur dispose de 30 minutes de tir, essais compris

10 minutes entre chaque tireur pour leur installation.

Le match de qualification se déroulera de 10 h 00 à 12 h 00.

Les phases finales commenceront à 14 h 15 environ

La lecture des résultats aura lieu juste après la compétition.

Une restauration (repas complet : assiette de charcuterie, une tartiflette et une tartelette,

pour 18€) sera proposée pendant la pause de midi.

Attention : seuls les repas préalablement réservés et payés avant le 07/12/25 seront servis.

Dans l’attente de vous rencontrer, recevez Monsieur le Président, mes amicales

salutations.

P.J. : Feuilles d’engagement.

Réservation de repas

Le Responsable Gestion compétition

Pierre JEANSON.


